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Si c’est bien à l’initiative de Solidaires Finances, soutenu par CGT Finances et FO
Finances,  que ce  CHSCT est  convoqué  pour  partie  en  présentiel,  nous  l'avons
pourtant boycotté.

Mais la situation est grave, très grave pour la Douane et les agents qui la composent.

Suite  à  l’annonce  officielle  du  Ministère  du  transfert  de  la  taxe  intérieure  de
consommation sur les produits énergétiques (TICPE) et, en creux, de la fin du rôle
fiscal  de  l'administration  des  douanes,  après  avoir  déjà  enlevé  sa  casquette
comptable, nous ne pouvons faire comme si de rien n’était. 

Cette perte annoncée du calcul, du contrôle et de la perception des taxes énergétiques
par la douane est un véritable coup de poignard dans le dos pour cette administration
et ses agents.

Non seulement entre 700 et plus de 2000 agents se trouvent directement menacés par
cette  soit-disant  « réforme »,  mais  en s’attaquant  au cœur de l’équilibre  entre  la
Douane « pure » et les Droits indirects, qui était de mise depuis 1993, c’est à court
terme l’avenir de cette administration en tant que telle qui est menacé.

C’est inacceptable !!!

La perte de plusieurs dizaines de milliards d’euros de perception n’a d’autre but que
celui d'éliminer à terme la DGDDI.
Les agents des douanes étaient-ils incompétents dans cette tâche ? Absolument pas.
Était-ce une demande des opérateurs ? En aucun cas.

C’est  par  une  solidarité  élémentaire  avec  nos  collègues  douaniers  directement
concernés que nous boycottons ce CHSCT.
C’est par solidarité avec ceux qui devront abandonner leur métier, qui verront leur
service fermer, qui perdront leur emploi, à qui de vagues promesses de reconversion
seront vite faites et probablement trahies tout aussi rapidement.

C’est aussi pour tous les agents des douanes, que nous ne siégerons pas aujourd’hui. 
Non seulement les mutations seront encore plus compliquées avec moins de services
disponibles, mais surtout leur avenir à terme, au sein d’une administration qui dans la
foulée  des  Droits  Indirects  perdra  aussi  son  réseau  comptable  et  l’échelon  des
directions régionales (DR), est plus que douteux.

C’est inacceptable !!!



A la  Douane  comme aux  Finances  Publiques,  les  agents  subissent  la  novlangue
actuelle. On ne dit plus guerre mais maintien de la paix, on ne dit plus licenciements
mais plan de sauvegarde de l’emploi, on ne dit plus destruction de la douane mais
recentrage sur la frontière,  on ne dit plus fusion de services, mais renforcement du
service absorbant.
Assez de pseudos réformes ! Assez de casse permanente de l’administration ! Assez
de l’incompétence érigée en système au plus haut niveau du pays !

Si nous ne sommes plus surpris d'entendre nos Directeurs se cacher derrière le fait
que ces décisions sont prises par nos élites...  la casse des instances, à laquelle ils
participent, a des conséquences sur la défense des intérêts collectifs et individuels
par vos représentants. La prise en compte des conditions de travail des agents est
reléguée au 3ème plan. Au niveau local, à titre d'exemple,
-  fiches de signalement  Douane de Septembre 2020 toujours pas présentées à  ce
CHSCT ;
- eau contaminée au plomb dont le DR (Douane) avait connaissance depuis au moins
18 mois sans actions, sans mesures de prévention et sans en avoir averti les agents de
la Direction Régionale ;
- Nouveau Réseau de Proximité (NRP) (Finances Publiques), des plans non fournis
ou  ne  correspondant  pas  la  réalité,  des  fiches  d'impact  incomplètes  ou  remplies
d'erreur, une communication a minima des nouvelles organisations de travail,,,

C’est inacceptable !!!

Les défaillances de la Douane comme des Finances Publiques
se reconnaissent aussi à l'échelle locale


